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Réunion d'information aux représentants de l'exercice coordonné 
 

Vaccination COVID-19 : Présentation de l’organisation en cabinets 

Vendredi 12 Février 2021 
 

Participants : 
 
- pour la DGOS : Sophie AUGROS, Nathalie SCHNEIDER 

- pour la FCPTS : Claude LEICHER 

- pour l’UNIOPSS : Lorie FRADIN 

- pour AVECsanté (ex- FFMPS) : 3 représentants 

- pour les centres de santé : Roland WALGER, Lucie LOISEL 

- pour la CANSSM : Laurence DAVID 

- pour la CN URPS-ML : Guilaine KIEFFER-DESGRIPPES 

- Interne de Santé Publique : Dr Pierre BRETON  
 
 
 Introduction de Sophie AUGROS  
 

Cette réunion se veut avant tout lieu d’échange « questions-réponses » avec les participants. 
 

Les DGS-urgent 15 et 16 viennent d’être adressés aux médecins (un quart d’heure avant la 
réunion) : ils décrivent l’organisation retenue pour la mise à disposition du vaccin 
AstraZeneka pour les médecins libéraux dans les officines. 

Le Pfizer est encore réservé au flux B (vers les établissements de santé), notamment pour 
les plus de 75 ans. 

 
 
 Les premières livraisons d’AstraZeneka auront lieu dès le 17 Février. 

Ce sont les grossistes répartiteurs qui livreront les officines après que chaque médecin se 
soit inscrit dans son officine de proximité pour commander ses doses. 

Pour l’instant : un flacon de 10 doses/médecin/semaine. 

Cette dotation a vocation à augmenter au fil de l’eau. 

Cela implique que les médecins commencent à prendre des rendez-vous pour leurs patients 
dès le 25 Février. 

Les 2 premières livraisons (jusqu’au 15 Mars) sont réservées aux médecins. 

Secondairement, les pharmaciens et IDEL pourront probablement vacciner. 
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 16% des plus de 75 ans ont été vaccinés à ce jour (chiffre national qui peut être légèrement 

différent selon les régions). (Remarque : pas glorieux !) 
 

En pratique : 

- appariement d’un médecin à une officine ; 

- commande par le praticien de ses doses la semaine qui précède ; 

- le vaccin se conserve 48h au frigo lorsqu’il a été « entamé » et 6h à température ambiante ; 

- les médecins seront invités à lister leurs patients de moins de 65 ans avec comorbidités. 
 

Une petite remarque personnelle : cela ressemble à Distri-vac que l’on souhaitait déployer 
dans le Grand Est, mais en beaucoup moins bien car pas de gestion régionale possible des 
distributions. 

Réponse de la DGOS : Oui, effectivement nous ne sommes pas aussi avancés qu’en Grand 
Est, mais c’est la solution retenue et qui se doit d’être nationale ! 
 
 

 Question du représentant des centres de santé :  
Qui va commander les doses à l’officine lorsqu’il y a plusieurs médecins ? 

Réponse de Sophie AUGROS : Il faudra communiquer le RPPS de chaque médecin au 
pharmacien et c’est l’ARS qui contrôlera sur les listes communiquées par les officines que 
les médecins ne s’inscrivent pas dans plusieurs officines à la fois !!! Ça promet… 
 
 

 Dès aujourd’hui : réception de 1,5 million de doses d’AstraZeneka. 

Les effets secondaires sont décrits comme plus importants que pour le Pfizer (fièvre, 
céphalées, syndrome grippal++) mais non graves. 

Il est efficace contre le variant anglais. 
 
 
 Claude LEICHER intervient : 

 
Dans sa région, il prévoit que ce soit les centres de vaccination libéraux qui collectent les 
doses d’AstraZeneka. 

Il pose la question de la rémunération des médecins retraités par les CPTS. 

Réponse de la DGOS : Pas de réponse précise à ce jour mais la question est à l’étude, car à 
l’heure actuelle, seules les MSP et les SISA ont la possibilité de percevoir la dotation pour 
la répartir ensuite. 

Même question posée pour les CPTS en cours de construction et qui n’ont pas signé l’ACI. 
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 Je pose la question des patients de plus de 65 ans qui sont les grands oubliés de 

l’organisation ; il y a un gros trou dans la raquette. 

Réponse de la DGOS : Oui effectivement, on espère que le Pfizer va arriver en plus grande 
quantité pour ces patients… 

 
 
 Je rappelle que cette répartition des doses faite par le national a démontré son inefficacité 

lors de la première vague pour la distribution des masques. Les répartitions par SPF étaient 
alors très aléatoires. 

 
 
 J’observe également qu’une communication un peu positive sur AstraZeneka serait 

opportune car dans le cas contraire, ces vaccins vont nous rester sur les bras. 
 
 
 Mon sentiment : 
 Une organisation faite dans l’urgence pour écouler l’AstraZeneka dont personne ne veut, 

et notamment les professionnels de santé-cible de moins de 65 ans.  

 Nos patients âgés, les plus fragiles, vont attendre encore plusieurs semaines pour pouvoir 
être vaccinés, sans qu’aucun délai ne soit précisé par la DGOS. 

 
 
 Nota Bene :  

Ces réunions d’information sont hebdomadaires ou par quinzaine en fonction de l’actualité 
et toujours à la même heure : le vendredi entre midi et deux. 

 

  

 Docteur Guilaine KIEFFER-DESGRIPPES 


